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Objectifs pédagogiques
• Approfondir la connaissance du droit entourant le fonctionnement des ACCA à travers les textes et leurs interprétations jurisprudentielles,
• Accompagner la création d’une ACCA ou d’une AICA,
• Traiter une demande d’opposition,
• Encadrer le fonctionnement des réserves de chasse et de faune sauvage des ACCA,
• Superviser une procédure de sanction disciplinaire,
• Connaître l’environnement institutionnel des ACCA,
• Acquérir des réflexes dans le traitement des dossiers en lien avec la gestion des ACCA.




Intitulé du module : LOT 2
« Droit des ACCA perfectionnement (niveau2) » 
[bookmark: _GoBack]





Contenu du programme

Jour 1 : MATIN

Présentation de la formation : accueil, programme, intervenants, méthodes pédagogiques, évaluation des besoins et tour de table.
• Création d’ACCA et d’AICA ;
• Territoires des ACCA :
– Opposition cynégétique,
– Opposition de conscience,

Jour 1 : APRES-MIDI

– Autres modifications (engrillagement, construction de lotissements, échanges de parcelles, enclaves, etc.) ;
– Réserves de chasse et de faune sauvage.

Jour 2 : MATIN

• La vie des ACCA :
– Membres de droit,
– Sanctions,
– Environnement institutionnel : relations entre le préfet, le président de fédération, les ACCA et le maire.

Jour 2 : APRES-MIDI

• Instruction des dossiers :
– Accusé de réception,
– Demande de pièces complémentaires,
– Avis des présidents d’ACCA,
– Rédaction de la décision,
– Publication,
– Recours administratifs et contentieux.

Foire aux questions, évaluations, bilan de la formation 










Public visé
Salariés ayant en charge le suivi des ACCA au sein de leur fédération ou ayant déjà connaissance de la réglementation relative aux ACCA 









Prérequis
Salarié(e) ayant déjà suivi le module concernant le transfert de la gestion des ACCA du préfet au président de fédération départementale des chasseurs, salarié(e) en charge du suivi des ACCA, directrice ou directeur en prise de poste.








Modalités pédagogiques
Alternance de théorie et de mise en pratique.
Chaque thème est d’abord étudié à partir des textes et des jurisprudences en vigueur avant d’être mis en application à travers des cas pratiques inspirés des demandes de consultations adressées au service juridique de la Fédérations nationale des chasseurs.
Fiches thématiques remises aux personnes formées.
Exercices à réaliser par les stagiaires














Durée de formation en heures et en jours
2 jours (14h00)



Marc JOUFFRE, responsable pôle formation de la société BIODI’VERT, S.A.S. LAMY’VERT
Tel 06 63 88 12 22
Email : marc.jouffre@biodivert.fr 
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